
Toutes les personnes de plus de 60 ans

RAPPEL DES RÈGLES CONCERNANT LE

SECOND RAPPEL  VACCINAL CONTRE LE


COVID-19
PERSONNES ÉLIGIBLES AU SECOND RAPPEL  :
Synthèse des DGS-Urgent N°2022_40, N°2022_47, N°2022_67 & N°2022_68

RÈGLES D'ADMINISTRATION DU SECOND RAPPEL SANS INFECTION APRÈS

LE PREMIER RAPPEL :
dès 3 mois après le premier rappel pour les personnes âgées de 80 ans et plus, ainsi que pour les
résidents en EHPAD et en USLD et les personnes sévèrement immunodéprimées, quel que soit leur
âge 
dès 6 mois après le premier rappel pour les autres personnes éligibles. 

RÈGLES D'ADMINISTRATION DU SECOND RAPPEL AVEC UNE INFECTION

APRÈS LE PREMIER RAPPEL :
dès 3 mois après l'infection pour les personnes âgées de 80 ans et plus, ainsi que pour les résidents
en EHPAD et en USLD et les personnes sévèrement immunodéprimées, quel que soit leur âge 
dès 3 mois après l'infection et 6 mois après le premier rappel pour les autres personnes éligibles. 

*RAPPEL DES PATHOLOGIES POUVANT ENTRAINER DES FORMES GRAVES 

 

Antécédents (ATCD) cardiovasculaires : hypertension artérielle compliquée (avec complications cardiaques,
rénales et vasculo-cérébrales), ATCD d'accident vasculaire cérébral ou de coronaropathie, de chirurgie
cardiaque, insuffisance cardiaque stade NYHA III ou IV ;
Diabète non équilibré ou présentant des complications ;
Pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors d'une infection virale : broncho
pneumopathie obstructive, asthme sévère, fibrose pulmonaire, syndrome d'apnées du sommeil, mucoviscidose ;

Insuffisance rénale chronique sévère ;
Cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ;

Obésité (indice de masse corporelle (IMC) > 30 kgm2) ;
Cirrhose au stade B du score de Child Pugh au moins ;

Syndrome drépanocytaire majeur ou ayant un antécédent de splénectomie ;
Maladie du motoneurone, myasthénie grave, sclérose en plaques, maladie de Parkinson,
paralysie cérébrale, quadriplégie ou hémiplégie, tumeur maligne primitive cérébrale, maladie  

        cérébelleuse progressive ou d'une maladie rare 
 Trisomie 21      

Mise à jour du 26/07/22

L'ensemble des résidents d’EHPAD et d’USLD
Les personnes immunodéprimées

Adultes âgés de 18 à 60 ans identifiés comme étant à risque de forme grave de Covid *
Femmes enceintes, dès le 1er trimestre de grossesse

Personnes vivant dans l’entourage ou au contact régulier de personnes vulnérables ou
immunodéprimées, dans une stratégie de cocooning.

Tous les professionnels de santé tel que défini dans le code de la santé publique quel que soit
leur âge ou leur état de santé (ne rentre pas dans le champs de l'obligation vaccinale)

Les salariés du secteur de la santé et du secteur médico-social, quel que soit leur âge, leur mode
d’exercice et leur état de santé (ne rentre pas dans le champs de l'obligation vaccinale)


